
BAREME DES HONORAIRES DE L'AGENCEBAREME DES HONORAIRES DE L'AGENCE
Tarifs applicables au 1 janvier 2022

Pour un prix de vente inférieur ou égal à 100000 € : 6 % TTC avec une rémunération forfaitaire minimale de 5000 € TTC.

Pour un prix de vente supérieur ou égal à 101000 € : 6 % TTC du prix de vente.

Principe du non-cumul : l'application des honoraires prévus pour une tranche de prix est exclusive des autres tranches.
Nos honoraires sont immédiatement exigibles le jour où la vente est effectivement conclue et constatée dans un
seul acte écrit contenant l’engagement des parties. Le redevable des honoraires est le Mandant (vendeur). A titre
exceptionnel, les honoraires pourraient être dus par l'acquéreur en fonction du cas d'espèce. 

Avis de valeur préalable à mise en vente : OFFERT

Avis de valeur hors mise en vente : 180 € TTC.
Rappel : un avis de valeur ne constitue pas une expertise.

Société WEBCAM IMMOBILIER , SARL au capital de 8800 € € - Siège social : 14, Avenue des Broussailles - 06400 CANNES - RCS Cannes n° 448402560 - Carte
professionnelle Transaction sur immeubles et fonds de commerce n° 0605 2016 000 004 954 délivrée par CCI Nice Côte D'Azur

Garant : GALIAN ASSURANCES , 89, rue de la Boétie - 75008 Paris

TRANSACTION VENTE  
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